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                        SEVADEC 
 Syndicat dÕElimination et de Valorisation des DEchets du Calaisis 

 
 
 
 

   Monsieur Guy ALLEMAND  
   PrŽsident du SEVADEC  

                                                              281, rue Jacques Monod  
                                                              62100 Calais  

 
 
 

     ˆ    Mesdames, Messieurs les Professionnels  
 

! ! ! ! !! ! ! ! ! ! ! ! !!!

Objet  :  Convention autorisant lÕacc•s des professionnels aux dŽch•teries du  

             SEVADEC 

  

 Mesdames, Messieurs , 

 
J e tie ns ˆ vous informer quÕˆ partir du 1 er  janvier 2011 l Õacc•s des 

professionnels aux dŽch•teries du SEVADEC deviendra payant  et sera limitŽ ˆ un 
passage par semaine. 

 
Par consŽquent, je vous demande de bien vouloir nous retourner la  convention, 

ci- jointe , complŽtŽe et signŽ e. 
 
Sans rŽponse de votre part  dans un dŽlai dÕun mois, le SEVADEC sera 

contraint de vous refuser lÕacc•s en dŽch•terie.  
 
Mes services restant ˆ votre disposition pour toutes informations 

complŽmentaires, je vous prie dÕagrŽer, Mesdames, Messieurs, lÕexpression de mes 
salutations distinguŽes.  

 
 
        Guy ALLEMAND 
        PrŽsident du SEVADEC 
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Entre,  

Le Syndicat mixte dÕElimination et de Valorisation des DEchets du Calaisis  
ReprŽsentŽ par son PrŽsident Guy Allemand  
Dont  le si•ge social est au 281, rue Jacques Monod Ð Zone Marcel Doret Ð 62100 Calais 
AutorisŽ  par dŽlibŽration rŽfŽrence  : F5-10-2010 du ComitŽ Syndical du  04 octobre 2010                          
Ci-apr•s  dŽsignŽ le SEVADEC 

DÕune part,  
 
Et,  
 
La sociŽtŽÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉ  
ReprŽsentŽ par ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..   
Et dont le si•ge social est au ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ....... 

DÕautre part,  
 
 
 
 
 

Il a ŽtŽ convenu et arr•tŽ de ce qui suit  
 

!

Convention autorisant lÕacc•s des professionnels 

du territoire du SEVADEC en dŽch•ter ie 

!
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ARTICLE 1 : OBJET  
 

La prŽsente convention a pour objectif de dŽfinir les engagements respectifs des 
diffŽrents signataires, ainsi que les modalitŽs de mise en Ïuvre de l'acc•s en dŽch • teries 
des professionnels dont le si•ge social est sur le territoire du SEVADEC ou ayant un 
chantie r sur celui -ci. 
 
 

ARTCILE 2  : DECHETERIES OUVERTES AUX PROFESSIONNELS  
 
 Le SEVADEC sÕengage ˆ autoriser lÕacc•s des professionnels dans toutes les 
dŽch•teries selon les conditions techniques et tarifaires dÕacc•s ŽvoquŽes ci -apr•s.  
Ce sont les dŽch•teries de : 
 

¥ Calais Monod, r ue Jacques Monod (Calais Est)  
¥ Calais Epinal, r ue dÕEpinal, Plaine de la Calenderie (Calais Ouest) 
¥ Audruicq, r ue Carnot 
¥ Gu”nes, ZAE du Moulin-ˆ -Huile (route dÕArdres)  
¥ Louches, sur la D225 ˆ la sortie dÕAutingues  
¥ Oye-Plage, route du Pont  dÕOye 
¥ Licques, 7 voie communale 
¥ Peuplingues, chemin RD 243 

 
 

ARTICLE 3  : CONDITIONS TECHNIQUES DÕACCES  
 
 LÕacc•s en dŽch•terie des professionnels repose sur un ensemble de conditions 
techniques  : 
 

¥ Nature du vŽhicule  : vŽhicule dÕun poids total roulant inf Žrieur ˆ 3,5T , 
les engins agricoles sont interdits.  

¥ Natures des dŽchets  : tout -venant, mŽtaux, cartons, bois, dŽchets 
verts, gravats , batteries et huile alimentaire (tous les autres dŽchets 
seront refusŽs).  

¥ Apport en dŽch•terie  : un seul passage par semaine est autorisŽ.  
¥ PrŽsentation du badge correspondant au nom de lÕentreprise et ˆ la 

plaque dÕimmatriculation du vŽhicule. 
¥ Horaires dÕouvertures : voir le planning sur le site www.sevadec.fr  
¥ Signature de la prŽsente conv ention.  
¥ Paiement sans retard de plus dÕun mois des prŽsentes prestations.  

 

ARTICLE 4  : CONDITIONS TARIFAIRES DÕACCES  
 

a) Tarifs  
Les tarifs ne concernent que les types de dŽchets suivants  : tout -venant, bois, 

gravats, dŽchets verts.  
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Type de dŽchets  Prix au pa ssage H.T.  

Gravats  30 !  

DŽchets verts  35 !  

Bois 45 !  

Tout -venant 70 !  

Batteries, MŽtaux , Cartons  et Huile 
Alimentaire  

Gratuit  

 
Les tarifs sont fixŽs par le SEVADEC par dŽlibŽration et sont susceptibles dÕ•tre modifiŽs.  
Le taux de TVA applicable est de 19.6%. 
 

b) Principe de tarification au passage  
 

ConsidŽrant la difficultŽ dÕŽvaluer le volume des dŽchets contenu dans un vŽhicule ˆ 
lÕentrŽe de la dŽch•terie et le risque de confrontation que cela pourrait engendrer entre le 
gardien et le professionnel, l es signataires conviennent que les tarifs seront fixŽs au 
passage. Chaque professionnel bŽnŽficie dÕun seul passage par semaine. A chaque passage en 
dŽch•terie, le professionnel et lÕagent de dŽch•terie devront signer un registre de 
facturation en deux exe mplaires dont un sera conservŽ par le professionnel.   

Si lÕentreprise se prŽsente en dŽch•terie avec plusieurs types dŽchets 
prŽalablement triŽs avant son arrivŽe sur la dŽch•terie, la tarification, prise en compte, 
sera celle du dŽchet majoritaire prŽsent  (plus grosse quantitŽ).  
 

c) Principe de paiement  
 

Pour Žviter les Žchanges dÕargent entre les professionnels et les agents de 
dŽch•terie et ne pas avoir ˆ gŽrer les impayŽs,  les signataires dŽcident que  le paiement 
sera mensualisŽ. Ce paiement se fera par l e biais dÕun titre de recette Žmis par le 
SEVADEC  et recouvrŽ par le TrŽsor Public. T out retard de paiement supŽrieur ˆ un mois 
sera sanctionnŽ dÕun refus en dŽch•terie tant que le paiement nÕaura pas ŽtŽ effectuŽ.  

 

 
ARTICLE 5  : MODALITES DÕOBTENTION DU B ADGE  
 

La demande de badge se fera soit en dŽch•terie soit au centre administratif du 
SEVADEC. 
 

Un seul badge sera Žmis par vŽhicule sur prŽsentation des diffŽrentes pi•ces ˆ 
fournir pour son obtention qui sont  :  

¥ Une copie de la carte grise du vŽhicule  
¥ Une copie de la carte dÕidentitŽ du demandeur  
¥ Un extrait kbis  
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Dans le cas o• lÕentreprise poss•de plusieurs vŽhicules, il est autorisŽ ˆ un passage 
par semaine et par vŽhicule. En ce qui concerne lÕutilisation de remorques, le professionnel 
ne pourra procŽd er au dŽversement que de celle -ci. Le dŽversement des deux contenants 
(remorque + vŽhicule) est strictement interdit.  

Si lÕentreprise nÕa pas son si•ge social sur le territoire du SEVADEC mais y a un 
chantier, elle devra fournir le justificatif du dit chan tier (devis avec adresse 
correspondante).  

 
Tout badge perdu ou volŽ sera annulŽ dŽs signalement au SEVADEC, un nouveau 

badge sera alors Žmis et facturŽ au prix de 5  !  HT pi•ce . En cas de dŽmŽnagement hors du 
territoire du SEVADEC ou de cessation dÕactivitŽ , les badges seront impŽrativement ˆ nous 
retourner sous peine de facturation au prix de 5 !  HT pi•ce.  

 
Les informations ou documents relatifs aux paiements et ˆ lÕacc•s en dŽch•teries 

sont enregistrŽes dans une base de donnŽes, propre au SEVADEC, qui a f ait lÕobjet dÕune 
dŽclaration au pr•s de la Commission Nationale de lÕInformatique et des LibertŽs le 26 
fŽvrier 2010  
 

ARTICLE 6  : MODALITES DÕACCES A LA DECHETERIE 
 

Le professionnel devra, ˆ chaque passage en dŽch•terie, prŽsenter son badge ˆ 
lÕagent de dŽch•terie. En cas dÕoubli du badge, lÕacc•s lui sera refusŽ.  

SÕil nÕa pas prŽalablement triŽ  ses dŽchets , i l devra  les trie r  dans les diffŽrentes 
bennes prŽvues ˆ cet effet.   
 

ARTICLE 7  : PRISE DÕEFFET, DUREE ET RESILIATION  
 

La prŽsente convention prend effet dŽs la signature de celle -ci par les deux parties  
et devra •tre signŽe et renvoyŽe au SEVADEC  dans un dŽlai dÕun mois apr•s rŽception sous 
peine de se voir refuser lÕacc•s en dŽch•terie.  
 
Les conditions de la convention pourront •tre modifiŽes , en fo nction des Žvolutions de  
lÕutilisation des installations et des marchŽs du SEVADEC , par lÕenvoi dÕun simple courrier 
recommandŽ. 
 
Les deux parties peuvent dŽcider de mettre fin respectivement ˆ la dite convention.  Cette 
fin de contrat sera effective le premier jour du mois suivant la date de rŽception du 
courrier.  
 
Fait ˆ ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ, leÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ             Fait ˆ ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ, leÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
 
Le PrŽsident du SEVADEC                                                        Le Directeur de la sociŽtŽ           
         Guy ALLEMAND       ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.. 
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